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Compte rendu sommaire 
Réunion Conseil Municipal du 12 décembre 2011 

 
Enquête publique « Autorisation d’agrandir un élevage de porcs - Earl La Ville Houée » : avis 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à la majorité (Abstention de M. Guérin)  d’émettre un 
avis favorable au dossier présenté compte tenu des engagements pris par l’Earl «  La ville houée » en terme 
de plantations de haies. 
 
Election délégué suppléant à l’EPCI Montfort Communauté suite à la démission d’un conseiller 
municipal 
 

Est déclarée élue déléguée suppléant à Montfort Communauté : 
- Mme PERTUISEL Nathalie (24 voix) 
 

Election délégué suppléant à la Commision d’Appel d’Offres suite à la démission d’un conseiller 
municipal 
 

Est déclaré élue membre suppléant de la Commission d’Appel d’Offres : 
- M. MAQUERE Michel (24 voix) 

 
 
Tarifs communaux 2012 : approbation à l’unanimité 
 

2012
Tranches QF Tarif repas 

QF1 de 0€ à 349€ 2,55 €

QF2 de 350€ à 549€ 2,95 €

QF3 de 550€ à 749€ 3,10 €
QF4 de 750€ à 999€ 3,20 €

QF5 de 1 000€ à 1 499€ 3,40 €
QF6 1500€ et plus 3,55 €

2012
Repas Personnel 4,77 €

Repas HT livré EHPAD 4,46 €

Repas HT livré ALAPH 5,02 €

2012
Tranches QF Tarif Journée Tarif ½ Journée Tarif repas

QF1 De 0€ à 349€ 8,12 € 5,36 € 2,55 €

QF2 De 350€ à 549€ 8,12 € 5,36 € 2,95 €

QF3 De 550€ à 749€ 8,64 € 5,72 € 3,10 €

QF4 De 750€ à 999€ 8,64 € 5,72 € 3,20 €

QF5 De 1 000€ à 1 499€ 8,74 € 5,77 € 3,40 €

QF6 1500€ et plus 8,84 € 5,82 € 3,55 €

Tarifs Accueil de Loisirs «  La Cabane aux Espiègles »

Tarifs Restauration Scolaire

Autres Tarifs de Restauration 

 
 
 

Tarifs 2012 :  Garderie Municipale et Etude Surveillée

Garderie Municipale et Etude Surveillée - Site école publique
entre 16h45 et 17h15, la 1/2 heure 1,05 €                                
entre 17h15 et 19h00, le 1/4 heure 0,35 €                                

Dépassement heure légale de fermeture, 1er 1/2 heure 5,00 €                                
puis tous les 1/4 heures 5,00 €                                

Garderie Municipale et Etude Surveillée - Site Bâtiment Les quatre Routes
entre 16h45 et 19h00, le 1/4 heure 0,35 €                                

Dépassement heure légale de fermeture, 1er 1/2 heure 5,00 €                                
puis tous les 1/4 heures 5,00 €                                

Tarifs 2012 : Transport Scolaire des Quatre Routes

Pour l'année, 1er enfant 53,00 €                              

Pour l'année, 2ième enfant 43,00 €                              

Pour l'année, 3ième enfant 35,00 €                              

Utilisation à partir du 2nd trimestre par enfant 35,00 €                              

Crédits scolaires 2012

Founitures scolaires 32,50 €                              
Livres scolaires, Matériel Pédagogique 7,80 €                                

Classe découverte (pour l'effectif total) 26,00 €                              
Total par élève 66,30 €                              

Séjours linguistiques 26,00 €                              
Fréquentation établissement secondaire spécialisé 32,50 €                              

Enfants de la "côtière" participation plafonnée à 66,30 €                              

Autres participations périscolaires 2012

Participation Garderie demandée aux communes extérieures

1 heure par jour et par enfant 1,50 €                                
1 goûter par jour et par enfant 0,40 €                                

Participation pour enfants scolarisés sur IFFENDIC (Ecoles Publique ou Privée)

Participation pour enfants scolarisés à l'extérieur (Ecoles Publique ou Privée)

La gratuité est accordée au 4ième enfant et suivant(s) et pour l'utilisation du service à partir du 3ième trimestre
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Tarifs Communaux 2012

commune Hors commune

Barrières (caution 150 €) 1,70 €
Gratuit CCPM et Comice agricole cantonal
Caution sonorisation 153,00 € 153,00 €

2 Bancs ou 8 chaises + 1 table pour un week end 5,00 € 5,00 €
2 Bancs ou 8 chaises + 1 table pour 1 semaine 10,00 € 10,00 €
15 chaises pour 1 week end 5,00 € 5,00 €
15 chaises pour 1 semaine 10,00 € 10,00 €
caution 150,00 € 150,00 €
Gratuité pour les associations d'IFFENDIC

Caution Locaux Salles Des Fêtes 150 € 150 €

Rez de chaussée
Bal public, familial ou de mariage 156 € 264 €
(avec nettoyage sommaire)
Loto, Concours de belote 156 €

Location 1/2
 journée avec ou sans réunion 213 € 320 €

(avec nettoyage sommaire par le loueur)

Réunion Professionnelle, Assemblée Générale 101 € 158 €

Location à la journée 226 € 419 €

Location avec retour le lendemain jusqu'à 15 h
Si nettoyage le 2ième jour au matin par commune 347 € 595 €
Sans nettoyage  par la commune 307 € 557 €

Utilisation sonorisation
Utilisation vidéo projecteur 45 € 45 €
Caution Matériel Salle des Fêtes 45 € 45 €

150 € 150 €
Sous-sol
Location salle matinée ou soirée  (Particulier) 101 € 163 €
Location salle matinée ou soirée (Association) voir tableau asso 155 €

Location salle matinée et soirée (Particulier) 140 € 203 €
Location salle matinée et soirée (Association) voir tableau asso 203 €

Réunions diverses, concours de belote, loto,
spectacles pour enfants, particuliers 52 € 102 €

Vin d'honneur 70 € 82 €

La fin de semaine (week end) 93 €

Tarifs à la journée
Artistes du territoire de Montfort Communauté 0 €
Associations d'Iffendic - 1er location gratuit
Associations d'Iffendic à partir de la 2ième location
location à but non lucratif 119 €
location à but lucratif 117 €
Ecoles communales gratuit
Autres utilisateurs (associations extérieures, particuliers, Sté)
location à but non lucratif 212 €
location à but lucratif 318 €

LOCATION SALLE DES FÊTES

LOCATION COMPLEXE SPORTIF

LOCATION CENTRE CULTUREL

LOCATION MOBILIER

 Tarifs 2012 Salle des fêtes : Associations extérieures et réunions cantonales

1 Salle 2 Salles
Location - RDC (repas) 209 €
Location - RDC (loto, concours belote) 159 €

Location - Sous Sol 55 €

Location - Sous Sol + RDC 243 €

Conditions Particulières à partir de 2011 :

Pour les écoles d'IFFENDIC et les associations d'iffendic,le principe est la gratuité et celà sans limite du nombre
de location. 

Pour les locations de matériels (bancs et chaises,…), le principe est la gratuité pour les associations d'Iffendic.

Le club des retraités de St Gonlay se voit appliquer les tarifs de location dès sa première réservation.

 
 
 

Tarifs Communaux 2012

Taxe Funéraire
Taxe d'inhumation et d'exhumation Supprimer en 07/11
Taxe d'occupation du caveau funéraire 49,00 €
Dispersion des cendres (Jardin du Souvenir) 49,00 €

Concession cimetière
15 ans 69,00 €
30 ans 143,00 €
50 ans 343,00 €
Concession carré Enfant (50 ans) 0,00 €

Concession colombarium (2 urnes maximum/case)
10 ans 576,00 €
15 ans 769,00 €

Concession cavurne funéraire (5 urnes maximum/cavurne)
10 ans 109,00 €
15 ans 150,00 €

Travaux voirie
Pose d'un bateau 184,00 €

Pose de ponts pour 10 m 112,00 €
le mètre supplémentaire 11,00 €

Travaux Divers (toute heure commencée est due)
Débouchage d'égoût chez particulier (1ière heure) 51,00 €
Heure supplémentaire 42,00 €

Vidage de cave avec pompe (1ière heure) 51,00 €
Heure supplémentaire 42,00 €

Vente de terre végétale (le m3, départ chargé) 7,00 €

Marché
Emplacement de 1 à 6,5 mètres linéaires 2,00 €
Emplacement de 6,5 à 10 mètres linéaires 4,00 €
Emplacement supérieur à 10 mètres linéaires 145,00 €

Permission temporaire de voirie (durée 15 ans) 187,00 €

Photocopie A4 recto 0,25 €
stère de bois sur pied (essences bouleau et saule) 12,00 €
Stère de bois sur pied (autres essences) 17,00 €

CIMETIERE COMMUNAL

INTERVENTIONS PERSONNEL COMMUNAL

VOIRIE - DROITS DE PLACE

DIVERS
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École publique : fixation du coût de fonctionnement par élève 2011/2012 
 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité : 
 
- d’arrêter, au vue du compte administratif 2010, le coût des charges de fonctionnement moyen pour 

un élève à l’école publique d’IFFENDIC à 876,42€ en maternelle et 250,46€ en élémentaire hors 
charges à caractère social et d’amortissement, 

- de préciser que le coût mixte, hors charges à caractère social et d’amortissement, est de 482,96/élève, 
- de décider de plafonner au niveau de ces coûts de fonctionnement par élève la participation pour 

l’année 2011/2012 à verser aux communes extérieures pour les enfants d’IFFENDIC qui y sont 
scolarisés. Cette participation est versée aux communes extérieures qui ont contractualisées avec la 
commune d’IFFENDIC. 

 
Répartition des Amendes de Police (Dotation 2011 – Programme 2012) : demande de subvention 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 
- de valider le projet d’acquisition d’un radar pédagogique - route de Saint Gonlay 2 410€ HT, 
- de valider la proposition financière pour les études préliminaires « esquisse – plan de circulation et 

sécurisation routière » pour l’aménagement des RD 35 et RD 63 «Village – Les Quatre Routes » de 
l’entreprise ATEC Ouest d’un montant de 4 000,00€ HT, 

- de valider la proposition financière pour les études préliminaires « esquisse – plan de circulation et 
sécurisation routière » pour l’aménagement de la rue de Brocéliande, Boulevard de la Trinité, rue du 
Pont Neuf de l’entreprise ATEC Ouest d’un montant de 3 500,00€ HT,  

- de solliciter une subvention auprès du conseil général d’Ille et Vilaine au titre de la répartition des 
amendes de police pour ces programmes (dotation 2011 – programme 2012) 

 
Budget : annexe relative à l’état de la dette – décision budgétaire modificative 
 
 Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité d’adopter la décision modificative 
suivante : 
 
Budget Commune – Annexe budgétaire relative à l’état de la dette 
Décision modificative (Typologie encours de la dette) : 12 prêts à taux fixe – encours 2 456 332,54€ 
Budget 7 logements locatifs – Annexe budgétaire relative à l’état de la dette 
Décision modificative (Typologie encours de la dette) : 1 prêt à taux fixe – encours 147 193,31€ 
Budget Assainissement – Annexe budgétaire relative à l’état de la dette 
Décision modificative (Typologie encours de la dette) : 1 prêt à taux fixe – encours 412 018,83€ 
 
Renouvellement convention de livraison et facturation de repas à l’EHPAD 

 
Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver les conventions de prestation de services et de facturation proposées pour la période 
2012 – 2014, 

 
Renouvellement convention de livraison et facturation de repas au Foyer de Vie -  ALAPH 
 

- d’approuver les conventions de prestation de services et de facturation proposées pour la période 
2012 – 2014, 

 
Service restauration municipale : acquisition matériels livraison 
 Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- de retenir la proposition de l’entreprise Henri Julien pour un montant de 5 720,00€ HT pour la 
fourniture de 16 conteneurs isothermes, 8 jeux d’attaches et 8 chariots socles. 
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Service restauration municipale : acquisition d’un véhicule de livraison 
Après en avoir délibéré le conseil d’administration décide à l’unanimité  
 

- d’autoriser M. le Maire ou son représentant à faire l’acquisition d’un véhicule de livraison des repas 
d’occasion d’une valeur maximum de 15 000€ HT (hors frais annexes), 

 
 
Espace Jeunes : tarif entrée « Boum Party » 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité de fixer le tarif d’entrée de la Boum 
Party organisée le 22 décembre 2011 par le service jeunesse à 2,50€. 

 
 

Rénovation salle des fêtes : avenant prolongation du délai d’exécution des travaux 
Après en avoir délibéré le conseil municipal à l’unanimité décide : 
 

- de valider le projet d’avenant de prolongation du délai d’exécution des travaux de la salle des fêtes, 
- d’autoriser M. le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
 
Budget Commune : Décision budgétaire modificative n°4 
 
 
 
Budget Assainissement : Décision budgétaire modificative n°2 
 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00. 
 


